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Erwägungen

E. 1
Caractéristiques du produit (pour tous les produits mentionnés) Substance(s) active(s):
Dazomet (DMTT) 98% Formulation: GR

E. 2
= Lors de chaque traitement, respecter une profondeur de 20 cm pour l’incorporation.

E. 3
= Uniquement dans les zones où il est bien établi qu’existe un risque

d’attaque de la mosaïque de l’arabette, et où un contrôle du sol à (recherche de vecteurs)
indique clairement la nécessité d’une intervention (dépassement des seuils de tolérance).

E. 4
= Traitement du compost interdit.

E. 5
= Mentionner sur les étiquettes et dans les prospectus et les autres recommandations le délai
d’attente entre traitement et plantation ainsi que les mesures de précaution à prendre.

E. 6
= Sol lourd, faiblement humifère.

E. 7
= Réservé uniquement à la production commerciale de plantes d’ornement.

Stockage et élimination Le produit doit être conservé dans l’emballage original, à l’écart
des denrées alimen- taires, des aliments pour animaux et des médicaments, de façon à ne
pas être acces- sible aux personnes non autorisées. Les récipients vides doivent être nettoyés
avec soin et être confiés à la voirie pour leur élimination. Les restes de substances doivent
être confiés au centre de ramas- sage de la commune, à un centre de collecte de déchets
spéciaux ou au point de vente. Sont réservées les prescriptions de la législation sur les
toxiques et sur la protection de l’environnement. Droit de la concurrence et droit de la
propriété intellectuelle La présente décision de portée générale n’influe pas sur les règles du
droit de la concurrence et du droit de la propriété intellectuelle. Voies de droit La présente
décision peut être attaquée, dans un délai de 30 jours à compter de sa notification, auprès de
la Commission de recours DFE (REKO/DFE), 3202 Frauen- kappelen. Le mémoire de
recours, à présenter en deux exemplaires, indique les conclusions, motifs et moyens de
preuve et porte la signature du recourant ou de son représentant; y seront jointes la décision
attaquée et les pièces invoquées comme moyens de preuve, lorsqu’elles sont disponibles. 26
avril 2005 Office fédéral de l’agriculture:
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E. 10
138 582 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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